
Aubervilliers : du N°1 au N°32 rue du Moutier, du 
N°49 a 5 rue Jean-Jaurès, aux abords de la station de 
métro N°7 4 chemins (angle de la rue de la République et 
Jaurès), aux abords de la station de métro à l’angle de 
l’Ecuyer/République et Jaurès côté BNP.  

Bagnolet : l’espace compris de la gare routière interna-
tionale, près du pôle intermodal et aux abords du centre 
commercial Bel-Est (rue Jean-Jaurès, avenue du Géné-
ral-de-Gaulle, avenue de la République, boulevard péri-
phérique), avenues proches des puces de Montreuil (Gal-
lieni et du professeur André-Lumière).  

Epinay-sur-Seine : place des Arcades, place de la nou-
velle gare.  

Ile-Saint-Denis : square Fackler rue Arnold-Géraux.  

Le Bourget : aux abords de la gare routière (rue 
Etienne-Dolet, place des Déportés, rue du chevalier de la 
Barre, rue Francis de Présenssé).  

Le Raincy : place de la gare RER E, avenue de la Résis-
tance.  

Montreuil : rue de Paris.  

Neuilly-Plaisance : parvis de la gare RER et seconde 
sortie du RER.  

Noisy-le-Sec : square Arnaud-Beltrame, abords de la 
gare RER.  



Pantin : place de la Pointe, quais du canal de l’Ourcq.  

Pierrefitte : abords de la gare RER (place du Général-
Leclerc), place Jorge-Semprun et avenue de l’Hirondelle 
près du centre commercial Nungesser et Coli, prolonge-
ment de la zone commerciale Gallieni, rue de Paris.  

Rosny-sous-Bois : square Gardebled.  

Saint-Denis : du N°1 au N°93 de la rue de la Répu-
blique, rue Gabriel-Péri entre la place du 8 mai 1945 et le 
croisement avec la rue Lanne, abords de la gare RER D 
Saint-Denis (place du 17 octobre 1961 et place des 
confluences), place de l’Etoile près de la gare RER D 
Stade de France, place des Droits-de-l’Homme au niveau 
de la gare RER B La Plaine-Stade de France.  

Saint-Ouen : le site des Puces, avenue Gabriel-Péri.  

Sevran : place Michel-Debré et rue de la gare.  

Tremblay-en-France : abords de la gare du Vert-Ga-
lant (de l’avenue Charles-de-Gaulle à l’angle de l’avenue 
Gilbert-Berger) 




